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CONCOURS DU 12 NOVEMBRE 1899

CHRYSANTHÈMES, PLEURS, FRUITS ET LÉGUMESUne médaille d'or et des médailles de vermeil et d’argent seront mises à la disposition du Jury.Les Sociétaires désirant y prendre part sont priés d’en informer M. le Secrétaire-Général au moins huit jours à l’avance.
PROCÈS-VERBAL

DE LA

Séance de la Section centrale

DU 6 AOUT 1899.
PRÉSIDENCE DE M. VANTROYS, VICE-PRÉSIDENT.La séance est ouverte à deux heures et demie.MM. Thirion, Morel, Guilleminot et Sylvain Berger, se font excuser de ne pouvoir assister à la séance.Le procès-verbal de la précédente séance est adopté sans observation.MM. Testard et Vantroys présentent pour faire partie de la Société :M. Henriet, procureur de la République, à Senlis;M. Christophe, juge au Tribunal, à Senlis;Et M. Meusnier, substitut du procureur de la République, à Senlis.M. Augusle Letellier, élagueur à Bâillon (Seine-et-Oise), est présenté par MM. Ramus et Chéret.M. le Président porte à la connaissance de l’assemblée le décès de M. Adrien Moquet, ancien maire de Montlévêque, propriétaire à Senlis, et celui de M. Albert Menier, membre perpétuel de la Société ; l’assemblée tout entière se joint à
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— 114 — - 115 —M. le Président pour envoyer à ces deux familles si éprou­vées les compliments de condoléances de la Société.Il procède ensuite au dépouillement de la correspondance, qui se compose des pièces ci-après :1° Une lettre de M. le Sous-Préfet de Senlis demandant un rapport sur les travaux de la Société, pour être présenté au Conseil général dans sa prochaine session. M. le Président annonce que M. Thirion a répondu à M. le Sous-Préfet en lui donnant les renseignements demandés;2° Autre lettre de M. le Sous-Préfet, annonçant que M. le Ministre de l’Agriculture a accordé, comme tous les ans, à la Société, une subvention de 500 francs, aux conditions habi­tuelles. Des remerciements sont adressés à M. le Sous-Préfet;3° Envoi par le Ministère de l’Instruction publique du programme du 38e Congrès des Sociétés savantes, dont l’ou­verture est fixée au 5 juin 1900 ;4° Les catalogues ci-après : Ognons à fleurs de la Maison Van Velsen frères, à Overveen (Hollande); — Plantes bul­beuses de Van Meerbek et Cie, de Willegom (Hollande) ; — Engrais le Japonais, spécial pour Chrysanthèmes, en vente chez Rosette, à Caen ; — Engrais amiénois pour l’horticul­ture, de Lefèvre, rue Le Nôtre, à Amiens.M. le Président donne lecture d’un article sur la Taille bisannuelle de la Vigne et préconisant cette taille ; MM. Lozet, Testard et Hardret, sont aussi d’accord pour dire que cette taille est beaucoup plus productive; l’article se trouvera, du reste, reproduit au Bulletin.M. le Président signale une omission sur le dernier Bulletin au titre Couches chaudes économiques, et il est décidé que l’article sera reproduit au présent Bulletin.M. Mouret-Appert, secrétaire-général, donne connaissance à l’assemblée des décisions du Conseil d’administration dans sa séance de ce jour.Le Conseil, sur la demande de M. Pichon, pépiniériste à

Villers-Saint-Paul, demandant une visite spéciale pour la culture de ses arbres fruitiers, a décidé qu’il y avait lieu d’accorder cette visite, en a fixé la date au jeudi 24 août, et a chargé M. le Secrétaire-Général de convoquer la Commission pour cette date.Le Conseil, après avoir pris l’avis des membres de la Commission des visites de jardins, a décidé qu’une deuxième visite serait faite vers les premiers jours de septembre.Le Conseil, après avoir pris connaissance d’une lettre à M. le Président de la Société d’horticulture du canton de Dammartin, demandant à notre Société un juré pour son exposition du 20 août, a désigné M. Bordier pour remplir cette mission.Toutes ces décisions sont unanimement approuvées par l'assemblée.Il est ensuite procédé au tirage de la tombola, et la séance est levée à quatre heures.
Apports en séance :

Mention honorable et remerciements à M. Ramus pour ses Aubergines et ses Courges, offertes pour la tombola.
Mention honorable et remerciements à M. Thomas pour un Bouquet monté, offert pour la tombola.

CONCOURS HORTICOLE SCOLAIRE
Le 27 juillet a eu lieu, au chef lieu de chaque canton, le Concours horticole entre les enfants des Ecoles.Eu voici le palmarès :CANTON DE BETZ1er prix : Sainte (Armand), de Belz.2e prix : Loursayre (Auguste), de Thury-en-Valois.



— 116 — - 117 —Mention très honorable :Sylvestre (Eugène), de Betz.Payen (Charles), de Thury-en-Valois.Mention honorable :Crétel (Maurice), de Thury-en-Valois.Rémy (Léon), de Betz.Cotton (Amédée), de Brégy.CANTON DE CREIL1erprix : Denant (Edmond), de Creil.2° prix : Chauvier (Armand), de Creil.38 prix : Doriaüt (Alexandre), de Creil.Mention très honorable :Josselin (Maurice), de Creil.David (Maurice), de Nogent-les-Vierges. Demrrun (Henri), de Creil.Deshayes (Maurice), de Saint-Vaast-les-Mello Dhermigny (Louis), de Creil.Devanneaux (Léonce), de Creil.Cornet (Henri), de Creil.Dambly (Emile), de Creil.William (Emile), de Creil.Mention honorable :Pagnod (Louis), de Nogent-les-Vierges.Dachet (Charles), de Nogent-les-Vierges. Deschamp (Maurice), de Nogent-les-Vierges.CANTON DE CRÉPY-EN-VALOIS18r prix : Ponté (Louis), de Vauciennes.2e prix : Valincourt (Maurice), de Crépy.Mention très honorable :Vanderecken (Alfred), de Vauciennes.Vély (Léon), de Crépy.Hutin (Lucien), de Crépy

Bahu (Albert), de Crépy.Vandenbergh (Abel), de Crépy.Colmont (Maurice), de Crépy.Weissenburger (Henri), de Crépy.Mention honorable :Constantin (Adolphe), de Crépy.Jongbloet (Gustave), de Crépy.CANTON DE NANTEUIL-LE-HAUDOUIN 1er prix : Debetz (Pierre), de Nanteuil-le-Haudouin. 2e prix : Marty (Julien), du Plessis-Belleville.Mention très honorable :Sabourin (Henri), de Nanteuil-le-Haudouin.Roger (Adrien), du Plessis-Belleville.Fortin (Bernard), de Nanteuil-le-Haudouin.CANTON DE PONT-SAINTE-MAXENCE Prix : Malher (René-Joseph), de Fleurines.Mention honorable :Haloy (Gaston), de Fleurines.CANTON DE SENLIS terprix : Fock (Robert), de Senlis.2e prix : Delarue (Paul), de Senlis.3e prix : Maupas (Maurice), de Saint-Firmin.Mention très honorable :Boulanger (Henri), de Senlis.Hurier (Marcel), d’Aumont.Dartois (Georges), de Senlis.Lozet (Marcel), de Senlis.Dupuis (André), de Senlis.Thierry (Gaston), de Senlis.Lefèvre (Marcel), de Senlis.Blanchet (Lucien), d’Aumont.Ronsiaux (Jean), de Senlis.



- 118 —Mention honorable : Fortin (Raymond), de Senlis. Bernay (Joseph), d’Avilly. Laude (Louis), de Senlis.
APICULTURE

Septembre-Octobre.L’hivernage, voilà le commencement de la campagne apicole. — L’avenir du rucher. — Les conditions : reine valide; population forte. — Provisions d’hiver, de 10 à 15 kilog. de miel (du 1er octobre au 1" mai). — Composition du sirop : 7 kilog. de sucre, 4 litres d’eau, une petite poignée de sel, deux à trois cuillerées de vinaigre, mises après ébul­lition, pour empêcher la cristallisation; 4 grammes d’acide salycilique si on craint la loque. — Les amateurs de reines étrangères devront profiter de leur bas prix à ceite époque, afin d’italianiser leur rucher. — Acheter les populations destinées à l’étouffage; ne saurait être trop recommandé.Alf. Hardret.
EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE

Vignes bisannuelles. — Leur récolte en 1899, à Méru 
(Oise). — Méru 1er juin 1899.« Mon cher Monsieur Delaville, mon ancien Professeur,« M’étant toujours fait un devoir d’appliquer de mon mieux vos bons enseignements, pour ce qui concerne l’arbo­riculture fruitière, je crois nécessaire, au moment de l’ébour- geonnement de la vigne, d’appeler l’attention de quiconque

— 119 —s’y intéresse sur la différence de production entre la vigne en cordon (ancien système) et la vigne bisannuelle (Delaville). Je constate que les vignes en cordon, que je travaille depuis un mois, dans nombre de jardins, n’ont pas ou presque.pas de raisin, tandis que la bisannuelle en est chargée ; j’ai compté,' avant l’ébourgeonnement, jusqu’à 60 grappes par pieds de 2m4 0 à 2m20 de hauteur.« J’ai laissé, suivant vos conseils, 2 grappes par rameau, chez M. Coron aîné, trésorier de la Section, et chez M. J. B^ard, 40 grappes de toute beauté sur le même sujet ; au 1wjuin, plusieurs atteignaient 15 à 16 centimètres de lon­
gueur.« Pour vous donner une idée de la récolte de 1899 en préparation (si faible partout), j’ai compté, chez M. Coron aîné, 467 grappes sur 24 pieds de 2m20 de hauteur ; chez M. J. Brard, j’ai trouvé 970 grappes sur 36 pieds ; chez Mme James, 470 grappes sur 30 pieds. (Il est bien entendu que je ne parle pas des pieds intermédiaires récépés pour l’an prochain.)« Il me semble qu’une différence aussi frappante entre la production de la vigne en cordon et la bisannuelle (Dela­ville), mériterait bien qu’une Commission de notre Société mère le constate dans toutes les Sections, pour donner raison à l’innovateur d’une forme aussi prompte que productive.« Pour ma part, chers Professeurs, je vous engage tous deux, dans l’intérêt général, à publier dans vos cours le résultat de cette taille à long bois, en le comparant aux anciens cordons, qui ne donnent que des feuilles et peu de fruits, cette année surtout.« Je vous cite seulement ces trois jardins, que vous con­naissez; mais chez M. Vinot, notre cher vice-président, et chez M. Paignard, à Esches, etc., on peut constater le même résultat.« Espérant que vous ferez bon accueil à mes remarques, je vous prie de me croire toujours votre élève reconnaissant.



120 — - 121« Et c’est à deux mains que je signe pour la bisannuelle 
Delaville, comme la plus avantageuse des formes connues.« E. Duvoir,

« Vice-Secrétaire de la Section d’horti­
culture de Méru (Oise). »

★* *
Couches chaudes économiques. — Il y a certains moments dans l’année, et surtout au printemps, où il est assez difficile de se procurer du fumier chaud, surtout dans les endroits éloignés des grands centres. Il suffit, pour parer à cet incon­vénient, de mélanger, en tassant très fortement de la paille, des feuilles et môme du vieux fumier qui n’est pas complète­ment décomposé, qu’on arrose avec une dissolution de sul­fate d’ammoniaque à raison de 7 à 8 kilos pour 100 litres d’eau et de 20 litres environ par châssis. On emplit ensuite les coffres avec du terreau ou de la vieille tannée, selon que l’on veut y semer ou enterrer des pots; on obtient par ce procédé une chaleur plus régulière et qui se maintient plus longtemps que dans une couche faite avec du fumier frais.

(Journal d’horticulture du Nord.)¥* À
Conservation facite du raisin à l’état frais. — Dans le courant du mois d’octobre, un peu avant la maturité du raisin, on prépare son matériel. Il faut disposer d’un local sain, éclairé ou non, dans lequel la gelée ne pénètre jamais, et cela sans recourir au feu. Une table plus ou moins longue, plus ou moins large sera installée dans ce local, puis on se procurera des cloches ordinaires de jardin en nombre néces­saire; il faudra aussi se munir de bouteilles à large goulot en nombre égal à celui des cloches; enfin des soucoupes à café en quantité double des bouteilles.Inutile d’ajouter que tous ces objets seront tenus dans une absolue propreté.

On aura aussi à sa disposition du charbon de bois pilé et des cendres de bois bien sèches et finement tamisées, aussi de la bonne eau-de-vie rectifiée et du soufre sublimé. On laisse le raisin le plus longtemps possible sur les treilles, aussi longtemps que la détérioration et les dommages ne sont pas à craindre.Le moment de la cueillette venu, on y procédera par un temps sec bien ensoleillé.Les grappes les plus belles, les plus parfaites seront choi­sies et cueillies en laissant adhérer à chacune d’elles un morceau du sarment; cinq centimètres au-dessus, quinze à dix-huit en dessous.On prend la précaution de toucher les grains le moins possible.Sur la table on a étendu des feuilles de papier, des vieux journaux, par exemple; ensuite, après avoir pris ses mesures pour placer le plus de cloches possible sur ladite table, on dispose une bouteille au milieu, de chaque emplacement qui sera recouvert par une cloche.Une moitié de chaque bouteille est remplie avec du char­bon de bois pilé, et l’autre moitié avec de l’eau de pluie.Les raisins sont ensuite apportés, et ayant été débarrassés des grains défectueux, ils sont placés le bout le plus long du rameau trempant dans la bouteille, c’est-à-dire dans la posi­tion naturelle, en prenant soin que les grappes ne toucheront à rien et pendront librement autour de la bouteille.Naturellement, il e;t possible de placer plus ou moins de grappes dans une môme bouteille et pour une môme cloche, cela dépend de la grandeur des cloches et du volume des grappes. Les grappes étant toutes disposées convenablement, on enduit l'extrémité supérieure de chaque rameau d’un peu de mastic à greffer, puis on place une soucoupe à droite et une à gauche de la bouteille; dans l’une on verse de la bonne eau-de vie, dans l’autre on[répand quelques grammes de soufre sublimé. Ensuite, les cloches sont placées au-dessus



— 122 — — 123de chaque groupe de grappes, et pour terminer l’opération, il reste à répandre de la cendre de bois entre toutes les cloches, de façon à recouvrir leurs bords d’un centimètre environ ; comme il est indispensable, pour ne pas perdre de place, de ranger les cloches les unes à côté des autres, il n’est pas besoin d’une grande quantité de cendres.De temps en temps, le conservatoire sera visité et, si besoin est, on soulèvera les cloches, soit pour enlever des grains avariés, soit pour remettre de l’eau-de-vie dans les soucoupes; mais aussitôt après, et avec la plus grande dili­gence, les cloches seront remises en ordre. En opérant ainsi qu’il vient detre dit, on mangera du raisin frais non seule­ment pendant le froid hiver qui ne produit pas de fruits, mais encore pendant une bonne partie du printemps.
(Bulletin de la Société d’horticulture de Clermont). »

★ *
Conservation du feuillage du Chrysanthème. — Le Chrysanthème est une fleur de plus en plus à la mode; chaque année voit éclore des nouveautés rivalisant entre elles par l’ampleur des fleurs et le brillant de leur coloris.Mais, pour un amateur de bon goût, un admirateur de la nature, il ne suffit pas, pour qu’il admire une plante, que ses fleurs soient grandes et belles, il faut qu’elles soient bien portées et encadrées parfaitement par un feuillage sain et vert.Une variété qui ne réunit pas celte dernière qualité ne peut être considérée, dans une collection, que comme un oiseau de passage; l’amateur, pas plus que le jardinier, ne peut admettre cette imperfection.Malheureusement, un certain nombre de bonnes variétés sont affligées de cette imperfection, et Louis Bœhmer serait encore le roi des collections, si son feuillage avait une rus­ticité suffisante.Le feuillage des Chrysanthèmes succombe à une invasion

parasitaire due à un champignon inférieur qui désorganise les feuilles à la mode du mildew de la vigne; cette invasion se fait dans le courant de la belle saison, et dès que les plantes sont mises à la pleine terre ; il faudrait donc les pré­server par un traitement préventif.Cette question nous a beaucoup occupés, parce que nous admirons ce genre de plante. Pour atteindre ce but, nous avons arrosé le feuillage de certaines variétés délicates avec différentes solutions à base de cuivre, etcSeuls, les composés cupriques se sont montrés d’une effi­cacité réelle, et les meilleurs sont les solutions à 2 0/0 de sulfate de cuivre et de 1 0/0 de chaux, ou bien encore celle à l’ammoniure de cuivre ou eau céleste, à 2 0/0 également.Pour obtenir un résultat complet, trois traitements sont nécessaires duraut la fougue de végétation de la plante, c’est-à-dire, pour nos régions du nord, de fin juin à fin août, en les échelonnant de vingt-cinq à trente jours environ.L’aspersion des solutions se fait à l’aide de pulvérisateurs à vignes avec jets divisant le plus possible le liquide; quant à la quantité à employer, elle varie de 8 à 15 litres à l’are, suivant la quantité de feuillage que portent les plantes; il est urgent qu’à chaque traitement tout le feuillage soit mouillé par la solution.Nous engageons fortement tous les cultivateurs de Chry­santhèmes à essayer ces traitements ; nous attirons aussi l’attention des amateurs de plantes vivaces sur ces solutions, qui pourront leur être d’une grande utilité, beaucoup de ces plantes ayant, en effet, au cours de leur développement, leur feuillage désorganisé par des maladies cryptogamiques.
Le Jardin.) L. Bonnet.

k k

Le Charbon de bois dans la culture des plantes en pots. —• Un Anglais, M. James Barnes a fait une certaine quantité d’intéressantes observations au sujet de la valeur du charbon



- 124 125 —dans la formation des composts pour les plantes cultivées en pots. Il pense que cette matière n’est pas encore employée comme elle mérite de l’être, vu son action fertilisante.Le charbon de bois agit avantageusement pour plusieurs motifs. Sa principale qualité résulte de ce qu’il procure aux plantes un bon drainage et qu’il maintient une communica­tion toujours libre entre l’atmosphère et la terre. Les autres mérites consistent en ce qu'il absorbe et condense les matières gazeuses contenues dans l’atmosphère, qu’il laisse échapper lentement et graduellement, mais de manière peimaneate, et cela tant qu’il reste en communication avec l’air. Or ce sont ces matières gazeuses qui agissent seules de la manière la plus efficace sur la végétation.L’auteur dit avoir observé que les plantes en pots aux­quelles on avait donné du charbon de bois de manière à pro­duire un bon égouttement de la terre, avaient toujours con­servé la végétation la plus luxuriante, avaient produit des racit es non seulement en grand nombre, mais encore très vigoureuses, qui faisaient le tour des morceaux de cette subs­tance et s’insinuaient dans leurs Assures ; tandis que, lorsque le charbon avait été disposé de manière à ne produire qu’un drainage imparfait, son emploi n’avait procuré aux plantes que de très faibles avantages.
(Le Moniteur d'horticulture.)

★* *
Pour obtenir de la graine de Giroflée à fleurs doubles. — Voici comment nous opérons : nous groupons dans un terrain sain et bien ensoleillé une quantité égale de Giroflées à (leurs simples et de fleurs de Giroflées doubles, en ayant soin de les rat procher autant que possible les unes des autres.Le succès de l'opération est subordonné à la floraison simultanée des deux sortes de plantes ; autrement dit, pour que l’opération réussisse, il est indispensable que les plantes à fleurs simples et les plantes à fleurs doubles épanouissent

leurs fleurs en même temps. Or, les plantes à fleurs simples, qui seront les porte-graines, ont une floraison plus hâtive que les autres. Tant que ces dernières n’épanouissent pas leurs fleurs, il faut absolument supprimer les fleurs simples; une seule fleur simple non fécondée par une fleur double donne­rait près de 50 graines d’où ne sortiraient infailliblement que des plantes à fleurs simples. Le même accident se produirait à la fin de la floraison des plantes à fleurs doubles. A ce dernier moment, il importe donc d’arrêter d’une façon abso’ue la récolte des graines.Les plantes devront être paillées avec soin et arrosées modérément. Pendant les arrosage?, on évitera autant que possible de mouiller les fleurs, le pollen devant toujours êlre très sec.On devra attendre la complète maturité des graines et les conserver dans leur silique jusqu’au moment où l’on fera ies semis. (Bulletin de la Société d'horticulture de Reims').¥* *

Gazon résistant à la sécheresse. — Il est difficile de conser­ver les gazons situés en lieux secs dans les étés exceptionnel­lement chauds comme celui que nous venons de traverser. Aussi, les recherches de M. A. Cbatin sur la résistance à la sécheresse des diverses espèces de plantes fourragères, exposées dans une communication récente à l’Académie des sciences, peuvent donner d’utiles indications à certains ama­teurs.Il ressort de ces recherches que, dans toute création de gazons en lieux secs et arides, il y aura lieu de faire de larges emprunts à la florure spéciale des friches. Seules, les Gra­minées jugées les plus résistantes nous intéressent, puisque le rôle des plantes de cette famille est fondamental dans le cas présent.Ce sont, d’après M Chatin, les espèces suivantes : Avoine jaunâtre; Avoine pubescente; Amourette (Briza media);



— 126 — — 127 —Agrostide traçante; Brome des prés; Cretelle (Cynosurus crèsZaZwsJ ; Paturin commun (Poa trivialis) ; Paturin des prés (Poa pratensis) ; Baygrass (Lolium perenne) ; Vulpin 
(Alopecurus pratensis). On peut y joindre, dans les Légumi­neuses, le Trèfle rampant, el dans les Composées, l’Achillée Millefeuille.

(Bulletin d’horticulture de Seine-et-Oise).¥-k k

Prévision des gelées nocturnes du printemps. — Les hor­ticulteurs vont pouvoir dormir tranquilles, car, d’après le Directeur du Jardin botanique de Dresde, les gelées noc­turnes du printemps pourront être évitées On a trouvé le moyen de déterminer d’avance, comme suit, le maximum d’abaissement du thermomètre pendant la nuit. On prend la température, à deux heures de i’après-midi, avec un thermo­mètre mouillé don! le réservoir a été entouré de gaze imbibée d’eau, et on déduit quatre degrés et demi. La différence cor­respond, à un demi degré près, à la température minitna de la nuit suivante. Ainsi, si le thermomètre mouiilé donne 6 degrés à deux heures, il faudra s’attendre à avoir comme minimum de l’abaissement nocturne I degré et demi. Si ces indications sont vraies, elles rendront de grands services.
(Bulletin d’horticulture de Seine-et- Oise.)¥k k

Moyen curatif du blanc du rosier par le sel commun. — Il y a plus de dix ans que M. Max Singer, à l’époque grand amateur de roses à Tournay, donnait le moyen suivant pour détruire le blanc du rosier, et qu’il est toujours bon de rap­peler, cette maladie apparaissant presque régulièrement tous les ans sur une grande quantité de rosiers, et aussi sur quelques variétés de chrysanthèmes.Cette affection est occasionnée par une végétation crypto- gamique, et il suffit, pour la faire disparaître, de seriDguer

les plantes malades plusieurs jours consécutifs avec de l’eau salée, à raison de deux grammes par litre. Il faut également avoir soin de seringuer le dessous des feuilles, sans quoi la maladie reparaîtrait promptement et finirait par recroque­viller complètement les feuilles.
(Journal de la Société régionale d’Horticulture 

du Nord de la France).¥
k k

Moyen de prolonger la floraison de la glycine. — La glycine est incontestablement l’un des plus remarquables arbustes sarmenleux d’ornement que l’on connaisse dans les jardins. D’une vigueur peu commune, elle peut dans un temps relativement court, garnir de grandes surfaces murales ou former des guirlandes et des cordons d’une grande lon­gueur, habiller de vieux arbres, etc.Si on veut prolonger la floraison de la glycine, ou suivant l’expression consacrée, la faire « remonter » au cours de la belle saison, voici un procédé que donne le Bulletin horti­
cole de Liège; je le signale aux amateurs qui pourraient ne pas le connaître :

Taille d’hiver. — Tailler les coursonnes, enlever le bois mort et supprimer les branches dites gourmandes.
Taille d’été. — Tailler les nouveaux rameaux, qui se sont développés, à environ dix centimètres de leur point d’attache, ce qui oblige la glycine à « refaire », c’est-à-dire à fleurir pendant toute la belle saison.Sa floraison d’été est peut-être plus jolie que celle du printemps, pour cette raison que les grappes qui se forment dans la belle saison émergent de la verdure qui semble ainsi former un cadre naturel à ces gracieuses inflorescences.¥

k k

Culture du Réséda. — Ne vous est-il pas arrivé, Mes­dames, de semer du réséda par deux et trois fois la même



— 128année, et de n’en obtenir que quelques pieds de loin en loin ? Vous aviez pourtant bien préparé le sol; vous l’aviez ameubli par un bon labour, et aussi par l’apport de terreau._ Quelle plante capricieuse ! vous êtes-vous dit. Que j'achète la graine ou que je la récolte moi-même, je n’obtiens que des levées très irrégulières.Le réséda n’est nullement une plante capricieuse ; obser­vez, en effet, comment il se comporte, et vous remarquerez que toujours il pousse là où vous ne le semez jamais, c’est-à- dire dans les allées, dans les interstices des pavés, en un mot, là où le sol est très dur.Voilà une observation dont vous tirerez certainement profit, Mesdames, car je suis persuadé que désormais vous tasserez la terre avant et après le semis, pour faire en quel­que sorte une allée de réséda; mais surtout, n’opérez jamais en sol humide. Courtois
(Bulletin de la Société d’Horticulture de Beauvais).*

★ ★

Le rosier : Crimson rambler.— Les journaux horticoles de l’étranger ont relaté cette année diverses floraisons remarquables de ce rosier sarmenteux du Japon.Le Gardining, de Chicago, signale qu’un exemplaire de deux ans de plantation a produit, chez M. A. Jacobs, à Springfleld (Mass , Et.-Un. d’Am.), 700 panicules ou bou­quets qui supportaieut plus de S.000 boutons et fleurs.D'après le Gardeners’ Chronicle, de Londres, un amateur de Bicton prétend avoir obtenu, l’an dernier, des pousses de près de 7 mètres de longueur, qui n’ont pas été rabattues et qui se sont littéralement couvertes de ses mignonnes roses cramoisies pendant une partie de l’été.Ajoutons aussi qu’à Saint-Maur nous avons en ce mo­ment des pousses de l’année qui atteignent 5“,27 de lon­gueur. (Le Moniteur d’horticulture )

I

Conformément au Règlement, 

les Leçons d’Hortieulture sont suspendues 

pendant le mois de Septembre.

Nous rappelons aux personnes qui ont des communications à faire relativement à l’Insectologie et à l’Apiculture, de bien vouloir les adresser à M. Hardret, secrétaire pour l’Apiculture.
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